
 

 

 

 PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 
MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-SEIZE-ÎLES 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Lac-des-Seize-Îles, tenue le 11 
décembre 2023 à 18h30, à l’Hôtel de ville, sise au 47, rue de l’Église à Lac-des-Seize-Îles. 
 
Sont présents, madame la conseillère Elise Latour et messieurs les conseillers, Michel Roch, Olivier Hamel et 
Edward Claxton, formant quorum sous la présidence de la mairesse, Corina Lupu. 
 
Sont absents ; Messieurs les conseillers Philippe Deschamps et Russ St-Germain (absences motivées) 
 
Madame Louise Trottier, Directrice générale et secrétaire-trésorière, également présente, agit comme greffière. 
 
Madame la mairesse, Corina Lupu, souhaite la bienvenue et ouvre la séance constatant le quorum à 18h30. 
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1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2023  

 
CONSIDÉRANT le projet d’ordre du jour déposé par la directrice générale et secrétaire trésorière; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Elise Latour et résolu à l’unanimité des membres présents; 
 
QUE l’ordre du jour soit approuvé tel que présenté et tel que reproduit ci-dessous : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 11 DÉCEMBRE 2023 
 

2. ADOPTION DU BUDGET 2024 
 

3. ADOPTION DU PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2024 
 

4. PÉRIODE DE QUESTION  
 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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2. ADOPTION DU BUDGET 2024 

 
Madame la mairesse Corina Lupu explique le budget 2024.  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal doit adopter un budget annuel;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal se dit satisfait des orientations prises dans le budget 2024;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal dispose des différents revenus lui permettant de procéder à l'adoption d'un 
budget équilibré; 
 
 IL EST PROPOSÉ par le conseiller Olivier Hamel 
 
 et résolu à l’unanimité des membres présents;  
 
QUE le conseil municipal de Lac-des-Seize-Îles adopte le budget annuel ci-dessous fixé à 1 284 208 $ pour 
l'année 2024, tel que proposé par I ‘administration municipale. 
 
 

 
 
 
3. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2024 - 2025 - 2026 
 
Madame la mairesse Corina Lupu explique le programme triennal d’immobilisations.  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal doit statuer sur ses investissements pour une période de trois années;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal se dit satisfait des orientations contenues dans le programme triennal 
d’immobilisations proposé;  
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IL EST PROPOSÉ par le conseiller Edward Claxton et résolu à l’unanimité des membres présents; 
 
QUE le conseil municipal de Lac-des-Seize-Îles adopte le programme triennal d’immobilisations 2024 -2025 - 
2026 ci-dessous, tel que proposé par l’administration municipale :  
 
 

 
 
 
 
4. PÉRIODE DE QUESTION  
 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
L’ordre du jour étant épuisé ; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michel Roch et résolu à l’unanimité des membres présents;  
 
QUE la séance soit levée, il est 19h00.  
 
6  personnes ont assisté à la séance.  
 
 
 
CERTIFICAT DE LA SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE  
 
Je soussignée, madame Louise Trottier, directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité de 
Lac-des-Seize-Îles, certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour payer toutes 
les dépenses autorisées dans ce procès-verbal.  
 
 
 
 

 
________________________________ 

 
________________________________ 

Corina Lupu  
Mairesse 

Louise Trottier 
Directrice générale et secrétaire-trésorière  

 
 
 
 
Je soussigné, Corina Lupu, mairesse de la Municipalité de Lac-des-Seize-Îles, atteste que la signature du 
présent procès-verbal équivaut à la signature par loi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec.  
 

 
____________________________________ 
Corina Lupu  
Mairesse 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 


